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Description 

La  présente  invention  concerne  une  rame  ferro- 
viaire  destinée  à  être  employée  pour  le  renouvel- 
lement  ou  la  pose  de  voies  ferrées. 

On  connaît  plusieurs  types  de  véhicules  ou  ra- 
mes  ferroviaires  qui  peuvent  être  déplacés  (par 
leur  propres  moyens  ou  attelés  derrière  des  au- 
tres  rames)  sur  les  voies  ferrées,  afin  de  les  trans- 
férer  d'un  dépôt  à  une  zone  de  travail  et  qui,  après 
leur  arrivée  à  cette  dernière,  peuvent  effectuer 
par  des  moyens  mécanisés  les  opérations  d'enlè- 
vement  des  rails  qui  doivent  être  remplacés,  d'en- 
lèvement  des  vieilles  traverses,  de  nivellement  ou 
déplacement  du  ballast,  de  pose  des  nouvelles 
traverses  et  enfin  de  pose  des  nouveaux  rails  au 
lieu  des  précédents,  la  pose  des  nouvelles  traver- 
ses  et  des  nouveaux  rails  pouvant  être  effectuée 
exactement  dans  le  lieu  où  se  trouvaient  les  pré- 
cédents,  afin  de  maintenir  le  tracé  préexistant,  ou 
bien  en  des  positions  légèrement  modifiées  par 
rapport  aux  précédentes,  afin  de  compenser  des 
déplacements  qui  ont  eu  lieu  et  de  rétablir  ainsi  le 
tracé  original,  ou  bien  d'effectuer  des  corrections 
au  tracé  préexistant.  Ces  véhicules  et  rames  con- 
nus  sont  trop  lourds,  trop  encombrants,  compli- 
qués  et  coûteux  et  ils  présentent  des  problèmes 
considérables  pour  leur  utilisation  optimale. 

Suivant  le  document  GB-A-2  016  562  on  connaît 
une  rame  ferroviaire  destinée  à  être  employée 
pour  le  renouvellement  des  voies  ferrées,  com-. 
prenant  un  ensemble  opératif  formé  par  un  pre- 
mier  véhicule  pourvu  de  deux  essieux  ou  bogies, 
par  un  deuxième  véhicule  articulé  par  l'une  de  ses 
extrémités  à  un  point  du  premier  véhicule  situé  en 
porte-à-faux  par  rapport  aux  essieux,  et  pourvu 
d'un  seul  essieu  ou  bogie,  situé  près  de  l'extré- 
mité  opposée  à  ladite  articulation;  le  premier  véhi- 
cule  est  pourvu  de  moyens  pour  enlever  les  vieux 
rails,  de  moyens  pour  permettre  au  deuxième 
essieu  d'avancer  sur  les  vieilles  traverses  déjà 
privées  des  rails,  et  de  moyens  pour  la  manuten- 
tion  du  vieux  et  du  nouveau  matériel;  la  rame 
comprend  en  outre  des  moyens  pour  l'enlèvement 
des  vieilles  traverses,  des  moyens  pour  niveler  ou 
déplacer  ou  ameublir  le  ballast,  et  des  moyens 
pour  poser  les  nouvelles  traverses,  situés  sur  un 
châssis  auxiliaire  entre  les  deux  essieux,  et  des 
moyens  pour  corriger  la  position  de  ce  châssis 
auxiliaire  et  donc  la  position  de  pose  des  nouvel- 
les  traverses.  Dans  cette  rame,  l'articulation  entre 
les  deux  véhicules  est  disposée  à  une  hauteur 
considérable  au-dessus  du  niveau  des  crochets 
d'attelage  des  véhicules,  niveau  auquel  se  déve- 
loppent  les  efforts  de  traction  de  la  rame.  De 
même  à  un  niveau  considérablement  élevé  sont 
disposés  les  moyens  pour  corriger  la  position  du 
châssis  auxiliaire.  Dû  à  ces  niveaux  différents 
auxquels  se  développent  les  sollicitations  princi- 
pales,  et  donc  aux  sollicitations  de  flexion  et  de 
torsion  qui  en  résultent,  les  châssis  des  deux  véhi- 
cules  doivent  être  très  lourds,  encombrants  et 
donc  coûteux. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  perfec- 
tionner  les  rames  ferroviaires  destinées  à  la  fonc- 

tion  indiquée,  de  sorte  à  en  réduire  considérable- 
ment  le  poids,  l'encombrement  et  le  coût,  et  en 
rendre  plus  facile  et  plus  rationnelle  l'utilisation, 
soit  en  ce  qui  concerne  les  opérations  de  renou- 

5  veliement  du  matériel  détérioré  tout  en  mainte- 
nant  le  tracé  précédent,  soit  en  ce  qui  concerne 
l'introduction  possible  de  corrections  au  tracé  de 
la  voie. 

La  rame  ferroviaire  selon  la  présente  invention 
10  présente  principalement  les  caractéristiques  indi- 

quées  dans  la  revendication  1. 
Grâce  à  ces  caractéristiques,  le  premier  véhi- 

cule  de  l'ensemble  opératif  de  la  rame  ferroviaire 
selon  l'invention  (précédé,  comme  d'habitude,  par 

15  des  wagons  de  stockage  qui  transportent  les  nou- 
veaux  matériaux  à  poser  et  qui  sont  destinés  à 
recevoir  les  vieux  matériaux  qui  ont  été  enlevés) 
roule  avec  son  premier  essieu  sur  la  voie  à  renou- 
veler,  préalablement  libérée  des  organes  de  fixa- 

20  tion,  enlève  les  vieux  rails  et  avance  avec  son 
deuxième  essieu  sur  les  traverses  encore  posées, 
en  suivant  donc  fidèlement  le  tracé  préexistant.  Le 
deuxième  véhicule  de  l'ensemble  opératif,  de  son 
côté,  étant  articulé  à  un  point  du  premier  véhicule 

25  qui  est  situé  en  porte-à-faux  par  rapport  aux  es- 
sieux,  tend  spontanément  à  se  disposer  avec  son 
propre  axe  longitudinal  tangentiellement  à  la  tra- 
jectoire  du  tracé  préexistant  quand  ce  dernier 
s'éloigne  du  tracé  rectiligne,  de  sorte  que  la  pose 

30  des  nouvelles  traverses  tend  spontanément  à  s'ef- 
fectuer  en  respectant  le  tracé  précédent,  ainsi 
réduisant  au  minimum  l'importance  des  correc- 
tions  nécessaires,  qui  peuvent  être  effectuées  ma- 
nuellement  ou  automatiquement,  en  employant 

35  les  moyens  spéciaux  prévus  dans  la  zone  d'articu- 
lation,  soit  pour  maintenir  avec  la  plus  grande 
précision  le  vieux  tracé,  soit  pour  effectuer  sur  ce 
dernier  les  modifications  désirées. 

L'invention  concerne  aussi,  de  façon  spécifique, 
40  des  moyens  pour  la  pose  des  nouvelles  traverses, 

des  moyens  pour  corriger,  selon  les  nécessités,  la 
position  du  deuxième  véhicule,  et  un  dépôt  pour 
des  traverses  spéciales. 

Ces  particularités  et  d'autres  et  les  avantages 
45  de  l'objet  de  l'invention  ressortiront  de  la  suivante 

description  d'une  forme  de  réalisation,  donnée  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  représentée  sché- 
matiquement  dans  les  dessins  annexés,  dans  les- 
quels: 50  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  et  à  petite  échelle 
de  l'ensemble  opératif  formé  par  deux  véhicules, 
selon  l'invention; 

la  figure  2  est  une  vue  en  plan  d'un  diagramme 
55  de  la  disposition  que  l'ensemble  opératif  illustré 

dans  la  figure  1  prend  sur  une  voie  en  courbe; 
la  figure  3  est  une  vue  en  plan  des  moyens  pour 

corriger  la  position  du  deuxième  véhicule  par  rap- 
port  au  premier; 

eo  la  figure  4  montre  les  moyens  pour  la  pose  des 
nouvelles  traverses; 

la  figure  5  représente  en  particulier  un  dépôt 
pour  des  traverses  spéciales;  et 

la  figure  6  montre  une  section  transversale  de 
65  ce  dépôt. 

2 



lP  0168  103  B1 

Une  rame  ferroviaire  pour  le  renouvellement  de 
'oies  ferrées  selon  l'invention  comprend  généra- 
ement  un  ensemble  opératif  selon  la  figure  1 
prédisposé  pour  avancer  de  la  droite  à  la  gauche 
suivant  le  dessin),  des  moyens  opératifs  ulté- 
ieurs,  connus  en  soi,  montés  sur  des  wagons,  non 
eprésentés,  qui  suivent  l'ensemble  opératif,  et  un 
:ertain  nombre  de  wagons  de  stockage,  destinés 
i  porter  les  nouveaux  matériaux  qui  doivent  être 
josés  et  à  recevoir  les  vieux  matériaux  qui  ont  été 
jnievés,  disposés  (dans  le  sens  de  l'avancement 
ie  la  rame)  devant  l'ensemble  opératif  représenté 
lans  la  figure  1. 

L'ensemble  opératif  selon  la  figure  1  comprend 
Jeux  véhicules  définis  par  leurs  châssis  1  et  2,  qui 
sont  réciproquement  articulés  d'une  façon  sphéri- 
que  en  3.  Le  châssis  du  véhicule  1  a  un  premier 
îssieu  4  et  un  deuxième  essieu  5  (ces  essieux 
Douvant  cependant  être  remplacés  par  des  bogies 
:orrespondants),  tandis  que  le  châssis  du  véhi- 
cule  2  s'appuie  antérieurement,  à  travers  l'articu- 
ation  3,  sur  le  châssis  1,  et  postérieurement  sur 
jn  propre  essieu  6  (qui  pourrait  lui  aussi  être 
-emplacé  par  un  bogie).  Le  point  d'articulation  3 
3st  situé  en  porte-à-faux  par  rapport  aux  essieux 
\  et  5  du  premier  véhicule  1. 

Dans  la  figure  2  sont  indiqués  schématique- 
nent,  par  leur  axes,  la  trajectoire  de  la  voie  selon 
aquelle  est  ou  doit  être  disposée  la  voie  B,  et  le 
oremier  et  le  deuxième  véhicule  1  et  2,  récipro- 
quement  articulés  en  3.  Comme  on  peut  le  remar- 
quer  en  observant  cette  figure,  quand  l'axe  de  la 
\/o\e  B  forme  une  courbe,  l'axe  du  véhicule  1  (qui 
s'appuie  sur  les  essieux  4  et  5)  coupe  l'axe  de  la 
raie  B  en  correspondance  desdits  essieux,  et  par 
conséquent  le  point  d'articulation  3,  qui  est  situé 
en  porte-à-faux,  se  déplace  à  l'extérieur  de  la 
courbe.  Le  deuxième  véhicule  2,  qui  fait  suite  au 
premier,  tend  donc  à  se  disposer  avec  son  propre 
axe  approximativement  tangent  par  rapport  à 
l'axe  courbe  de  la  voie  B.  Un  choix  approprié  de 
la  position  de  l'articulation  3  par  rapport  aux  posi- 
tions  des  essieux  4,  5  et  6  permet  d'obtenir  que  sur 
une  voie  en  courbe  l'axe  du  deuxième  véhicule  2 
soit  tangent  à  l'axe  courbe  de  la  voie  B,  avec  une 
bonne  approximation,  en  correspondance  du 
point  C  de  pose  des  nouvelles  traverses,  cette 
condition  étant  la  plus  favorable,  comme  on 
pourra  le  voir  par  la  suite. 

Le  châssis  1  du  premier  véhicule  porte,  dans  sa 
partie  supérieure,  un  transporteur  7  relié  à  un 
dépôt  B  pour  les  vieilles  traverses  enlevées,  un 
dépôt  9  pour  les  nouvelles  traverses  à  poser,  et 
une  voie  de  service  10  pour  un  transporteur  à 
portail  (connu  en  soi  et  non  représenté)  destiné  à 
la  manutention  des  matériaux  entre  les  dépôts  8  et 
9  et  les  wagons  de  stockage  disposés  devant  l'en- 
semble  opératif  1-2.  De  plus,  le  châssis  1  porte, 
dans  sa  partie  inférieure,  un  groupe  moteur  11, 
généralement  un  moteur  diesel  actionnant  une 
centrale  hydrodynamique  et  un  générateur  élec- 
trique  pour  l'alimentation  des  différents  organes 
opératifs  de  l'ensemble,  un  châssis  12  pourvu  de 
pinces  à  rouleaux  13  disposées  (d'une  manière 
connue  en  soi)  pour  soulever  des  traverses  sous- 

jacentes  et  éloigner  les  vieux  raus  qui  doivent  être 
enlevés,  et  un  bogie  auxiliaire  14  (qui  peut  être 
soulevé  au  moyen  d'un  cylindre  hydraulique  15) 
faisant  partie  des  moyens  destinés  à  permettre  au 

;  deuxième  essieu  5  d'avancer  sur  les  vieilles  tra- 
verses  déjà  dépourvues  des  rails. 

En  correspondance  de  l'articulation  3  entre  les 
châssis  1  et  2  sont  installés  les  moyens  pour  corri- 
ger  la  position  du  deuxième  véhicule,  décrits  plus 

o  en  détail  par  la  suite  en  faisant  référence  à  la 
figure  3. 

Le  châssis  2  du  deuxième  véhicule  porte  dans 
sa  partie  supérieure  un  transporteur  16,  relié  au 
transporteur  7  du  premier  véhicule,  pour  les  vieil- 

<5  les  traverses  enlevées,  un  transporteur  17,  relié 
au  dépôt  9  du  premier  véhicule,  pour  les  nouvelles 
traverses  à  poser,  un  parapet-estrade  18  pour  le 
contrôle  de  la  pose  et  pour  des  interventions 
éventuelles  sur  les  mécanismes  respectifs,  une 

;o  cabine  opérative  19  et  un  dépôt  20  (décrit  plus  en 
détail  par  la  suite  en  faisant  référence  aux  figures 
5  et  6)  pour  des  traverses  spéciales  à  poser  dans 
des  endroits  particuliers,  comme  par  exemple  aux 
passages  à  niveau.  Le  châssis  2  porte,  dans  sa 

?5  partie  inférieure,  un  dispositif  21  d'enlèvement 
des  vieilles  traverses,  qui  alimente  le  transporteur 
16,  un  soc  22  pour  le  nivellement  ou  l'enlèvement 
du  ballast,  le  groupe  23  de  pose  des  nouvelles 
traverses  (décrit  plus  en  détail  par  la  suite  en 

30  faisant  référence  à  la  figure  4),  un  distributeur  24 
pour  les  traverses  spéciales  venant  du  dépôt  20, 
etunsupportchenillé25qui  peut  être  soulevé,  par 
exemple,  au  moyen  d'un  cyclindre  hydraulique  26. 
Ce  dernier  ensemble,  qui  est  soulevé  pendant  la 

35  marche  d'approche  sur  la  voie,  quand  l'essieu  6 
est  actif,  est  abaissé  (dans  la  position  représen- 
tée)  pendant  le  travail  et  permet  au  deuxième 
véhicule  2  de  procéder  en  s'appuyant  sur  les  nou- 
velles  traverses  posées,  encore  dépourvues  des 

m  rails  (ou  bien,  selon  une  alternative  possible,  laté- 
'  ralement  auxdites  traverses).  Un  cylindre  hydrau- 

lique  26A  peut  être  prévu  pour  fixer  l'orientation 
du  support  chenillé  25  lorsque  ce  dernier  est  actif. 

L'ensemble  opératif  décrit  agit  en  procédant  en 
45  marche  continue  vers  la  gauche  suivant  la  figure 

1,  en  roulant  au  moyen  de  l'essieu  4  sur  les  vieux 
rails  déboulonnés,  en  soulevant  et  en  enlevant  les 
vieux  rails  par  les  moyens  12-13  tandis  que  les 
vieilles  traverses  restent  posées  sur  le  ballast,  en 

50  roulant  sur  ces  vieilles  traverses  au  moyen  de 
l'essieu  5  et  du  bogie  auxiliaire  14,  en  enlevant  au 
moyen  du  dispositif  d'enlèvement  21  les  vieilles 
traverses  que  les  transporteurs  16  et  7  envoient  au 
dépôt  8,  en  nivelant  ou  en  déplaçant  le  ballast  au 

55  moyen  du  soc  22  et  des  moyens  opératifs  asso- 
ciés,  et  en  posant  dans  le  point  C  des  nouvelles 
traverses,  sur  lesquelles  l'ensemble  avance  au 
moyen  du  support  chenillé  25.  Les  opérations  ulté- 
rieures  (pose  des  nouveaux  rails,  compactage  du 

60  ballast,  etc.)  sont  effectuées  par  des  moyens  opé.- 
ratifs  successifs  ne  faisant  pas  partie  de  la  pré- 
sente  invention  et  qui  ne  sont  ni  décrits,  ni  illustrés 
ici. 

Du  fait  que  le  deuxième  véhicule  2  est  articulé 
65  au  premier  véhicule  de  la  manière  déjà  décrite, 
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grâce  à  laquelle  le  point  C  de  pose  des  nouvelles 
traverses  résulte  situé,  avec  une  bonne  approxi- 
mation,  sur  la  courbe  formée  localement  par  la 
voie,  la  pose  des  traverses  a  lieu  spontanément 
d'une  manière  très  proche  à  la  manière  optimale. 
Seulement  des  petites  corrections  peuvent  être 
nécessaires,  spécialement  en  cas  d'anomalies  du 
tracé,  ou  quand  pour  n'importe  quelle  raison  on 
désire  de  modifier  le  tracé  précédent  de  la  voie. 

Dans  le  but  de  permettre  ces  corrections, 
comme  illustré  dans  la  figure  3,  dans  la  zone  de 
l'articulation  3  entre  les  châssis  1  et  2  des  véhicu- 
les  formant  l'ensemble  opératif  sont  installés  deux 
cylindres  hydrauliques  horizontaux  52,  53  qui  per- 
mettent  de  modifier  l'angle  A  (figure  2)  formé  en- 
tre  l'axe  du  châssis  2  du  deuxième  véhicule  et 
l'axe  du  châssis  1  du  premier  véhicule,  en  modi- 
fiant  ainsi  de  la  manière  nécessaire,  transversale- 
ment  à  la  voie,  la  position  du  point  C  de  pose  des 
nouvelles  traverses.  Pour  permettre  une  calcula- 
tion  exacte  des  corrections,  l'angle  A  formé  entre 
les  deux  châssis  1  et  2  peut  être  déterminé  exacte- 
ment  par  des  organes  de  relevé  54,  par  exemple 
des  potentiomètres,  installés  sur  un  châssis  et 
reliés  à  l'autre  châssis  au  moyen  d'entretoises 
flexibles  55.  La  calculation  des  corrections  et  la 
manœuvre  des  cylindres  52  et  53  peuvent  être 
effectuées  manuellement  ou  par  des  moyens  au- 
tomatiques  programmés  d'une  façon  appropriée, 
sur  la  base  de  la  connaissance  dudit  angle  A  et 
des  paramètres  géométriques  locaux  de  la  voie. 

De  préférence,  dans  la  zone  de  l'articulation  3 
sont  aussi  installés,  sur  les  deux  côtés  des  véhicu- 
les,  deux  cylindres  verticaux  56  permettant  de 
bloquer  et  de  corriger  l'inclinaison  transversale 
de  l'extrémité  antérieure  correspondante  du  châs- 
sis  2.  Il  est  entendu  que  tous  ces  dispositifs  de 
correction,  indiqués  comme  formés  par  des  cylin- 
dres  hydrauliques,  peuvent  être  aussi  réalisés 
sous  la  forme  de  dispositifs  mécaniques  ou  élec- 
tromécaniques.  En  plus  des  possibilités  de  cor- 
rection  décrites,  les  différents  dispositifs  opératifs 
21-24  installés  sur  le  châssis  2  peuvent  opportu- 
nément  être  pourvus  de  moyens  de  réglage  indivi- 
duel  de  la  position  opérative  de  ces  dispositifs. 

Pour  la  pose  des  nouvelles  traverses  on  em- 
ploie  habituellement  un  couloir  ou  bande  qui  ar- 
rive  jusqu'en  proximité  du  ballast  et  sur  lequel  les 
traverses  descendent  l'une  après  l'autre  sous  le 
contrôle  d'un  obturateur  qui  les  laisse  procéder 
l'une  à  la  fois  au  moment  approprié;  la  pose  sur  le 
ballast  se  fait  par  chute  à  partir  de  l'extrémité 
inférieure  du  couloir  ou  bande.  Cette  disposition 
présente  l'inconvénient  que,  quand  une  traverse 
est  sur  le  point  d'abandonner  le  couloir  ou  bande, 
toute  la  charge  de  son  poids  se  concentre  sur  son 
arête  inférieure  postérieure,  qui  souvent  en  est 
endommagée,  spécialement  s'il  s'agit  de  traver- 
ses  en  béton.  En  plus,  la  variabilité  de  la  distance 
entre  la  fin  du  couloir  et  le  ballast,  et  d'autres 
conditions  accidentales,  peuvent  conduire  à  quel- 
ques  irrégularités  dans  la  pose  des  traverses  par 
ce  procédé. 

Selon  l'invention  on  trouve  remède  à  ces  incon- 
vénients  au  moyen  du  dispositif  à  trappe  23  repré- 

senté  schématiquement  dans  la  figure  4.  Le  cou- 
loir  ou  bande  17  le  long  duquel  descendent  les 
traverses  à  poser  se  termine  par  une  trappe  47  qui 
peut  être  abaissée  au  moyen  d'un  cylindre  hy- 

5  draulique  48,  tandis  que,  en  face  de  la  trappe  47, 
un  dispositif  de  prise  49  est  articulé  à  un  support 
50  fixé  au  châssis  2  du  deuxième  véhicule  de 
l'ensemble  opératif,  et  peut  être  manœuvré  au 
moyen  d'un  cylindre  hydraulique  51.  La  prise  des 

w  traverses  par  le  dispositif  49  peut  avoir  lieu  au 
moyen  de  pinces  ou  d'un  électro-aimant  agissant 
dans  la  zone  des  plaques  métalliques  de  support 
des  rails,  qui  sont  préalablement  appliquées  aux 
traverses.  Le  dispositif  de  prise  49,  soulevé  dans 

15  la  position  représentée  par  des  lignes  interrom- 
pues,  est  alimenté  chaque  fois  par  une  traverse 
qu'il  saisit  pendant  qu'elle  est  appuyée  sur  la 
trappe  47,  et  successivement  la  trappe  47  est 
abaissée  et  le  dispositif  49  permet  de  poser  la 

20  traverse  sur  le  ballast  en  réglant  sa  position  avec 
la  précision  désirée.  Pendant  cette  opération,  au- 
cune  concentration  d'efforts  n'est  appliquée  dans 
aucune  partie  de  la  traverse  qui,  par  conséquent, 
est  posée  en  des  conditions  complètement  in- 

25  tactes. 
Le  dépôt  20  installé  dans  l'ensemble  opératif  a 

le  but  de  mettre  à  disposition  des  traverses  spé- 
ciales  T  destinées  à  être  employées  en  des  en- 
droits  particuliers  de  la  ligne,  par  exemple  en 

30  correspondance  des  passages  à  niveau,  ces  tra- 
verses  spéciales  pouvant  être  posées,  dans  le 
point  C,  au  moyen  d'un  dispositif  spécial  de  pose 
24.  Comme  il  résulte  de  la  figure  5,  le  dépôt  20 
comporte  un  transporteur  horizontal  68  disposé 

35  pour  porter  les  traverses  spéciales  du  dépôt  20 
aux  dispositifs  de  pose  24,  et  un  transporteur  verti- 
cal  69  pourvu  d'une  pluralité  de  couples  de  conso- 
les  horizontales  70,  71,  72,  etc.,  superposées  l'une 
l'autre  avec  un  pas  uniforme,  supportant  des 

40  rangs  superposés  de  traverses  spéciales  T. 
Quand  toutes  les  traverses  posées  sur  le  trans- 
porteur  horizontal  68  ont  été  déplacées  hors  'du 
dépôt  20,  le  transporteur  vertical  69  peut  être 
abaissé  d'un  pas,  en  déposant  ainsi  sur  le  trans- 

45  porteur  horizontal  68  les  traverses  T  portées  par 
le  couple  inférieur  de  consoles.  Afin  que  cette 
opération  soit  possible,  chaque  couple  de  conso- 
les  présente  un  écartement  différent  de  celui  des 
autres  couples  de  consoles  et  de  l'écartement  du 

50  transporteur  horizontal  68;  par  exemple,  comme 
repésenté  dans  la  figure  6,  l'écartement  peut  aug- 
menter  du  bas  en  haut.  De  cette  façon,  les  couples 
de  consoles  70,  71,  etc.,  au  fur  et  à  mesure  qu'ils 
arrivent  au-dessous  du  niveau  du  transporteur 

55  horizontal  68,  s'accumulent  aux  côtés  de  ce  trans- 
porteur  au  niveau  du  châssis  2,  dans  les  positions 
indiquées  par  des  lignes  interrompues.  Grâce  à 
cette  disposition  on  réalise  un  dépôt  compact  qui 
contient  dans  un  petit  espace  un  nombre  considé- 

60  rable  de  traverses  T,  et  qui  peut  être  chargé  et 
déchargé  par  des  opérations  simples  et  rapides. 

On  doit  entendre  que  la  rame  ferroviaire  selon 
l'invention  peut  présenter  toutes  les  caractéristi- 
ques  décrites  ou  bien  aussi  seulement  une  part  de 

65  celles-ci,  selon  les  applications  particulières  aux- 
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luelles  elle  est  destinée.  Des  différentes  modifi- 
ations  peuvent  être  portées  aux  détails  décrits,  et 
sûtes  les  parties  et  les  groupes  peuvent  êtres 
emplacés  par  leurs  équivalents  techniques. 

levendications 

1.  Rame  ferroviaire  destinée  à  être  employée 
iour  le  renouvellement  des  voies  ferrées,  com- 
irenant  un  ensemble  opératif  formé  par  un  pre- 
nier  véhicule  (1)  pourvu  de  deux  essieux  ou  bo- 
lies  (4;  5),  par  un  deuxième  véhicule  (2)  articulé 
en  3),  par  l'une  de  ses  extrémités,  à  un  point  du 
>remier  véhicule  (1),  situé  en  porte-à-faux  par 
apport  aux  essieux  (4,  5),  et  pourvu  d'un  seul 
îssieu  ou  bogie  (6),  situé  près  de  l'extrémité  oppo- 
sée  à  ladite  articulation  (3);  le  premier  véhicule  (1) 
îtant  pourvu  de  moyens  (12-13),  situés  entre  les 
Jeux  essieux  (4,  5),  pour  enlever  les  vieux  rails 
B),  de  moyens  (14-15)  pour  permettre  au 
ieuxième  essieu  (5)  d'avancer  sur  les  vieilles 
raverses  déjà  privées  des  rails  (B),  et  de  moyens 
7-10)  pour  la  manutention  du  vieux  et  du  nouveau 
natériel;  la  rame  comprenant  en  outre  des 
Tioyens  (21)  pour  l'enlèvement  des  vieilles  traver- 
ses,  des  moyens  (22)  pour  niveler  ou  déplacer  ou 
imeublir  le  ballast,  des  moyens  (23)  pour  poser 
es  nouvelles  traverses  et  des  moyens  pour  corri- 
ger  la  position  de  pose  des  nouvelles  traverses; 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  véhicule  (2) 
3st  pourvu  de  moyens  (25-26)  pour  lui  permettre 
j'avancer  sur  les  nouvelles  traverses  encore  dé- 
Dourvues  des  nouveaux  rails  et  il  supporte  les 
moyens  (21)  pour  l'enlèvement  des  vieilles  traver- 
ses,  les  moyens  (22)  pour  niveler  ou  déplacer  ou 
ameublir  le  ballast  et  les  moyens  (23)  pour  poser 
les  nouvelles  traverses;  que  les  moyens  (52-56) 
pour  corriger  la  position  (C)  de  pose  des  nouvelles 
traverses  agissent  en  modifiant  la  position  du 
deuxième  véhicule  (2)  par  rapport  au  premier  vé- 
hicule  (1);  et  que  ladite  articulation  (3)  et  lesdits 
moyens  (52-56)  pour  corriger  la  position  du 
deuxième  véhicule  (2)  sont  disposés  substantiel- 
lement  à  la  même  hauteur  des  crochets  d'attelage 
des  véhicules. 

2.  Rame  ferroviaire  de  renouvellement  selon  la 
revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  (52-56)  pour  corriger  la  position  du 
deuxième  véhicule  (2)  par  rapport  au  premier  vé- 
hicule  (1)  comprennent  un  couple  de  cylindres 
hydrauliques  horizontaux  (52)  installés  entre  les 
châssis  des  deux  véhicules  (1,  2)  aux  deux  côtés 
de  l'articulation  (3),  entre  lesdits  véhicules,  un 
cylindre  hydraulique  vertical  (56)  pour  chaque 
côté  de  la  rame,  déterminant  l'élévation  du  côté 
correspondant  du  châssis  du  deuxième  véhicule 
(2),  et  des  moyens,  tels  que  des  potentiomètres 
(54),  de  relevé  de  l'angle  (A)  formé  entre  les  châs- 
sis  des  deux  véhicules  (1,  2). 

3.  Rame  ferroviaire  de  renouvellement  selon  la 
revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  (23)  pour  la  pose  de  nouvelles  traverses 
comprennent  un  couloir  ou  bande  (17)  de  des- 
cente  des  nouvelles  traverses,  une  trappe  termi- 
nale  (47)  dudit  couloir  ou  bande  (17),  des  moyens 

(4ti)  pour  aoaisser  et  soulever  ae  nouveau  iaaue 
trappe  (47),  un  dispositif  de  prise  (49)  monté  pivo- 
tant  en  face  de  ladite  trappe  (47)  et  disposé  pour 
saisir  la  première  traverse  présente  sur  le  couloir 

;  (17)  et  la  déposer  sur  le  ballast  situé  au-dessous, 
et  des  moyens  (51)  pour  actionner  ledit  moyen  de 
prise  (49)  d'une  manière  coordonnée  avec  les 
déplacements  de  ladite  trappe  (47). 

4.  Rame  ferroviaire  de  renouvellement  selon  la 
o  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispo- 

sitif  de  prise  (49)  comprend  un  électro-aimant  ca- 
pable  d'agir  sur  des  plaques  métalliques  déjà 
appliquées  sur  les  traverses  à  poser. 

5.  Rame  ferroviaire  de  renouvellement  selon  la 
5  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  ledit 

deuxième  véhicule  (2)  comprend  un  dépôt  (20)  de 
traverses  spéciales  (T)  et  un  dispositif  de  pose 
(24),  pour  la  pose  de  traverses  spéciales  en  des 
endroits  particuliers  de  la  voie. 

fo  6.  Rame  ferroviaire  de  renouvellement  selon  la 
revendication  5,  caractérisée  en  ce  que  ledit  dépôt 
(20)  de  traverses  spéciales  coopère  avec  un  trans- 
porteur  horizontal  (68)  allant  vers  le  dispositif  de 
pose  (24),  et  il  comprend  un  transporteur  vertical 

?5  (69)  avec  des  couples  superposés  de  consoles  (70, 
71,...)  portant  les  traverses  et  alimentant,  par 
abaissement,  le  transporteur  horizontal  (68),  cha- 
que  couple  de  consoles  ayant  un  écartement  diffé- 
rent  de  ceux  des  autres  couples  de  consoles  et  du 

îo  transporteur  horizontal,  et  tous  les  couples  de 
consoles  pouvant  se  grouper,  après  leur  abaisse- 
ment,  aux  côtés  du  transporteur  horizontal  (68). 

Claims 
35 

1.  A  railway  train  unit  intended  to  be  used  forthe 
renewal  of  tracks,  comprisirig  an  operative  as- 
sembly  formed  by  a  first  vehicle  (1)  provided  with 
two  axles  or  bogies  (4,  5)  and  a  second  vehicle  (2) 

m  articulated  at  one  end  (3)  to  a  point  of  the  first 
vehicle  (1)  which  is  located  in  a  position  can- 
tilevered  with  respect  to  the  axles  (4,  5),  and  pro- 
vided  with  a  single  axle  or  bogie  (6)  located  at  the 
end-opposite  said  articulation  (3),  the  first  vehicle 

45  (1)  being  provided  with  means  (12-13),  located 
between  the  two  axles  (4,  5),  for  removing  the  old 
rails  (B),  with  means  (14-15)  for  allowing  the 
second  axle  (5)  to  advance  on  the  old  sleepers 
already  deprived  of  the  rails  (B),  and  with  means 

50  (7-10)  for  handling  the  old  and  the  new  equipment; 
the  unit  furhter  comprising  means  (21)  for  remov- 
ing  the  old  sleepers,  means  (22)  for  levelling  or 
displacing  or  scarifying  the  ballast,  means  (23)  for 
laying  the  new  sleepers  and  means  for  correcting 

55.  the  laying  position  of  the  new  sleepers;  charac- 
terized  in  that  the  second  vehicle  (2)  is  provided 
with  means  (25-26)  allowing  it  to  advance  on  the 
new  sleepers  not  yet  provided  with  the  new  rails, 
and  it  supports  the  means  (21)  for  removing  the 

eo  old  sleepers,  the  means  (22)  for  levelling  or  dis- 
placing  or  scarifying  the  ballast,  and  the  means 
(52-56)  for  correcting  the  laying  position  (C)  of  the 
new  sleepers;  in  that  the  means  (52-56)  for  cor- 
recting  the  laying  position  of  the  new  sleepers 

65  operate  by  modifying  the  position  of  the  second 

o 
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vehicle  (2)  with  respect  to  the  first  vehicle  (1);  and 
in  thatsaid  articulation  (3)  and  said  means  (52-56) 
for  correcting  the  position  of  the  second  vehicle  (2) 
are  located  substantially  at  the  same  height  of  the 
hooking  means  of  the  vehicles. 

2.  A  track  renewal  train  unit  as  claimed  in  Claim 
1,  characterized  in  that  said  means  (52-56)  for 
correcting  the  position  of  the  second  vehicle  (2) 
relative  to  the  first  vehicle  (1)  comprise  a  pair  of 
horizontal  hydraulic  cylinders  (52)  installed  be- 
tween  the  f  rames  of  the  two  vehicles  (1  ,  2)  on  both 
sides  of  the  articulation  (3)  between  said  vehicles; 
for  each  side  of  the  train  unit,  a  vertical  hydraulic 
cylinder  (56)  which  déterminâtes  the  élévation  of 
the  corresponding  side  of  the  frame  of  the  second 
vehicle  (2),  and  means,  such  as  potentiometers 
(54),  for  detecting  the  angle  (A)  formed  between 
the  frames  of  the  two  vehicles  (1.  2). 

3.  A  track  renewal  train  unit  as  claimed  in  Claim 
1,  characterized  in  that  said  means  (23)  for  laying 
new  sleepers  comprise  a  band  or  chute  (17)  for  the 
descent  of  the  new  sleepers,  a  terminal  trap  (47)  of 
said  band  or  chute  (17),  means  for  lowering  and 
lifting  again  said  trap  (47),  a  grasping  device  (49) 
pivoted  in  face  of  said  trap  (47)  and  arranged  to 
grasp  the  first  sleeper  présent  on  the  chute  (17) 
and  to  dispose  the  same  onto  the  underlaying 
ballast,  and  means  (51)  for  actuating  said  grasping 
means  (49)  in  a  manner  coordinated  with  the  dis- 
placements  of  said  trap  (47). 

4.  A  track  renewal  train  unit  as  claimed  in  Claim 
3,  characterized  in  that  said  grasping  device  (49) 
comprises  an  electromagnet  arranged  to  act  onto 
métal  plates  already  applied  to  the  sleepers  to  be 
laid. 

5.  A  track  renewal  train  unit  as  claimed  in  Claim 
1,  characterized  in  that  said  second  vehicle  (2) 
comprises  a  store  (20)  for  spécial  sleepers  (T)  and 
a  laying  device  (24),  for  laying  spécial  sleepers  in 
particular  régions  of  the  line. 

6.  A  track  renewal  train  unit  as  claimed  in  Claim 
5,  characterized  in  that  said  store  (20)  of  spécial 
sleepers  coopérâtes  with  a  horizontal  conveyor 
(68)  directed  towards  the  laying  device  (24),  and 
comprises  a  vertical  conveyor  (69)  having  pairs  of 
superimposed  brackets  (70,  71,....)  carrying  the 
sleepers  and  feeding,  by  being  lowered,  the  hor- 
izontal  conveyor  (68),  each  pair  of  brackets  having 
a  gauge  différent  from  that  of  the  other  pairs  of 
brackets  and  from  that  of  the  horizontal  conveyor, 
and  ail  the  pairs  of  brackets  being  suitable  for 
being  grouped,  after  having  been  lowered,  at  the 
sides  of  the  horizontal  conveyor  (68). 

Patentanspriiche 

1.  Eisenbahnzug  zur  Erneuerung  von  Gleisen, 
mit  einer  Arbeitzsgruppe,  die  aus  einem  ersten 
Fahrzeug  (1),  das  zwei  Laufachsen  oder  Fahrge- 
stelle  (4,  5)  aufweist,  und  aus  einem  zweiten  Fahr- 
zeug  (2)  besteht,  das  an  dem  einen  Ende  an  einer 
Stelle  (3)  des  ersten  Fahrzeugs  (1)  angelenkt  ist, 
die  relativ  zu  den  Fahrgestellen  (4,  5)  fliegend 
angeordnet  ist,  und  das  an  dem  der  Gelenksteile 
(3)  gegenûberliegenden  Ende  nur  ein  Fahrgestell 

(6)  aufweist,  wobei  das  erste  Fahrzeug  (1)  mit 
zwischen  den  beiden  Fahrgestellen  (4,  5)  ange- 
ordneten  Mitteln  (12-13)  zur  Entfernung  der  alten 
Schienen  (B),  mit  Mitteln  (14-15),  um  es  dem  zwei- 

5  ten  Fahrgestell  (5)  zu  ermôglichen,  die  alten,  be- 
reits  von  den  alten  Schienen  (B)  befreiten  Schwel- 
len  zu  befahren,  und  mit  Mitteln  (7-10)  zum  Trans- 
port  des  alten  und  des  neuen  Materials  versehen 
ist,  der  Eisenbahnzug  ausserdem  Mittel  (21)  zur 

w  Entfernung  der  alten  Schwellen,  Mittel  (22),  um  die 
Bettung  zu  ebnen  oder  zu  verrùcken  oder  zu  ver- 
dràngen,  Mittel  (23)  zur  Verlegung  der  neuen 
Schwellen  und  Mittel  besitzt,  um  die  Lage  der  neu 
verlegten  Schwellen  zu  berichtigen,  dadurch  ge- 

15  kennzeichnet,  da8  das  zweite  Fahrzeug  (2)  Mittel 
(25-26)  aufweist,  die  es  ihm  ermôglichen,  die 
neuen,  noch  nicht  mit  den  neuen  Schienen  be- 
stùckten  Schwellen  zu  befahren,  und  die  Mittel 
(21)  zur  Entfernung  der  alten  Schwellen,  die  Mittel 

20  (22)  um  die  Bettung  zu  ebnen  oder  zu  verrùcken 
oder  zu  verdràngen  und  die  Mittel  (23)  zur  Verle- 
gung  der  neuen  Schwellen  tràgt,  daR  die  Mittel 
(52-56)  zur  Berichtigung  der  Lage  (C)  der  neu 
verlegten  Schwellen  zu  diesem  Zweck  die  Lage 

25  des  zweiten  Fahrzeugs  (2)  relativ  zum  ersten 
Fahrzeug  (1)  verândern,  und  daB  die  Gelenksteile 
(3)  und  die  Mittel  (52-56)  zur  Berichtigung  der 
Lage  des  zweiten  Fahrzeugs  (2)  im  wesentlichen 
auf  dieselbe  Hôhe  der  Kupplungsmittel  der  Fahr- 

30  zeuge  angeordnet  sind. 
2.  Eisenbahnzug  zur  Erneuerung  von  Gleisen 

nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Mittel  (52-56)  zur  Berichtigung  der  Lage  des 
zweiten  Fahrzeugs  (2)  relativ  zum  ersten  Fahr- 

35  zeug  (1)  ein  Paar  waagerechte  Hydraulikzyiinder 
(52),  die  zwischen  den  Rahmen  der  beiden  Fahr- 
zeuge  (1,  2)  an  beiden  Seiten  der  Gelenksteile  (3) 
zwischen  den  Fahrzeugen  angeordnet  sind,  einen 
senkrechten  Hydraulikzyiinder  (56)  an  jeder  Seite 

40  des  Zuges  zur  Bestimmung  der  Erhebung  der  ent- 
sprechenden  Seite  des  Rahmens  des  zweiten 
Fahrzeugs  (2)  und  Mittel  wie  Potentiometer  (54) 
umfassen,  die  zur  Ermittlung  des  zwischen  den 
Rahmen  der  beiden  Fahrzeuge  (1,  2)  gebildeten 

45  Winkels  (A)  dienen. 
3.  Eisenbahnzug  zur  Erneuerung  von  Gleisen 

nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Mittel  (23)  zur  Verlegung  der  neuen  Schwellen 

s0  ein  Band  oder  eine  Rutsche  (17),  auf  die  die  neuen 
Schwellen  nach  unten  rutschen,  eine  Falltùr  (47) 
am  Ende  des  Bandes  oder  der  Rutsche  (17),  Mittel 
zum  Auf-  und  Zuklappen  der  Falltùr  (47),  eine 
gegenùber  der  Falltùr  (47)  angelenkte  Fangvor- 

55  richtung  (49),  die  so  angeordnet  ist,  daB  sie  je- 
weils  die  erste  auf  der  Rutsche  (17)  antretende 
Schwelle  auffàngt  und  auf  die  darunterliegende 
Bettung  legt,  und  Mittel  (51)  umfaBt,  um  die  Fang- 
vorrichtung  (49)  in  Abstimmung  mit  den  Bewegun- 

eo  gen  der  Falltùr  (47)  zu  betâtigen. 
4.  Eisenbahnzug  zur  Erneuerung  von  Gleisen 

nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Fangvorrichtung  (49)  einen  Elektromagnet  auf- 
weist,  der  auf  bereits  an  den  zu  verlegenden 

es  Schwellen  angebrachte  Metallplatten  wirkt. 
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und  einen  senkrechten  Forderer  (59)  mit  uoerein- 
anderliegenden  Konsolenpaaren  (70,  71,...)  um- 
faBt,  die  die  Schwellen  tragen  und  bei  Absenken 
des  waagerechten  Fôrderers  (68)  zustellen,  wobei 

-,  sich  die  Spur  des  jeweiligen  Konsolenpaares  von 
derjenigen  der  anderen  Konsolenpaare  und  des 
waagerechten  Fôrderers  unterscheidet  und  sich 
sâmtliche  Konsolenpaare  nach  dem  Absenken  an 
den  Seiten  des  waagerechten  Fôrderers  (68)  grup- 

o  pieren  kônnen. 
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5.  Eisenbahnzug  zur  Erneuerung  von  uieisen 
lach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
las  zweite  Fahrzeug  (2)  ein  Magazin  (20)  fur  Spe- 
zialschwellen  (T)  und  eine  Vorrichtung  (24)  zur 
/erlegung  dieser  Spezialschwellen  an  besonde- 
•en  Stellen  der  Strecke  besitzt. 

6.  Einsenbahnzug  zur  Erneuerung  von  Gleisen 
lach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
das  Magazin  (20)  fur  Spezialschwellen  mit  einem 
waagerechten  Forderer  (68)  in  Wirkverbindung 
îteht,  der  zur  Verlegungsvorrichtung  (24)  fùhrt, 
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